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Amendement 1
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 1

Projet d’avis Amendement

1. salue les constatations de la Cour 
des comptes européenne (ci-après la 
«Cour») selon lesquelles les comptes 
consolidés de l’Union européenne pour 
2022 présentent fidèlement, dans tous leurs 
aspects significatifs, la situation financière 
de l’Union; regrette que le niveau d’erreur 
pour les dépenses budgétaires soit passé de 
3 % à 4,2 %; note que, conformément à 
l’évaluation de la Cour, les erreurs sont à la 
fois significatives et généralisées;

1. salue les constatations de la Cour 
des comptes européenne (ci-après la 
«Cour») selon lesquelles les comptes 
consolidés de l’Union européenne pour 
2022 présentent fidèlement, dans tous leurs 
aspects significatifs, la situation financière 
de l’Union; regrette que le niveau d’erreur 
pour les dépenses budgétaires soit passé de 
3 % à 4,2 %; souligne que ce niveau 
d’erreur provient principalement de la 
rubrique «Cohésion, résilience et 
valeurs»; note que, conformément à 
l’évaluation de la Cour, les erreurs sont à la 
fois significatives et généralisées; relève 
que, selon la Cour des comptes, des taux 
d’erreur plus élevés sont associés à des 
règles plus complexes;

Or. en

Amendement 2
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 2

Projet d’avis Amendement

2. constate que l’exécution du 
budget 2022 a encore été partiellement 
influencée par l’adoption tardive du 
règlement fixant le cadre financier 
pluriannuel et a été fortement influencée 
par l’invasion de l’Ukraine par la Russie et 
par la nécessité d’apporter un soutien 
humanitaire et financier complexe à 
l’Ukraine;

2. constate que l’exécution du 
budget 2022 a encore été partiellement 
influencée par l’adoption tardive du 
règlement fixant le cadre financier 
pluriannuel, le taux d’inflation élevé, des 
paiements d’intérêts plus élevés au titre de 
NextGenerationEU liés à une hausse 
globale des taux d’intérêt due au taux 
d'inflation, et a été fortement influencée 
par la guerre d'agression illégale et 
injustifiée menée par la Russie contre 
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l'Ukraine et par la nécessité d’apporter un 
soutien humanitaire et financier complexe 
à l’Ukraine;

Or. en

Amendement 3
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

2 bis. fait observer que le budget définitif 
pour les crédits d’engagement, d'un 
montant de 182,2 milliards d’EUR, 
dépassait le plafond du CFP, soit 179,8 
milliards d’EUR: cela s’explique par le 
recours à des instruments spéciaux, tels 
que l’instrument de flexibilité, la réserve 
d’ajustement au Brexit, le Fonds 
européen d’ajustement à la 
mondialisation et la réserve de solidarité 
et d’aide d’urgence, pour des montants 
dépassant les plafonds fixés par le cadre 
financier septennal (maximum 
21,1 milliards d’euros aux prix de 2018 
pour le CFP de sept ans);

Or. en

Amendement 4
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 2 ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

2 ter. souligne que, dans le cadre de la 
FRR, certains jalons et cibles manquaient 
de clarté ou ne couvraient pas toutes les 
étapes clés de la mise en œuvre d'une 
mesure; invite la Commission et les États 
membres à améliorer l’utilisation du 
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financement de la FRR et la mise en 
œuvre des plans nationaux ainsi que le 
contrôle y afférent afin de garantir que 
ces fonds soient utilisés de façon optimale 
et génèrent la plus grande valeur ajoutée, 
en particulier dans le secteur des 
transports et du tourisme;

Or. en

Amendement 5
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 2 quater (nouveau)

Projet d’avis Amendement

2 quater. se félicite que l’Ukraine, la 
Moldavie et la Géorgie aient obtenu le 
statut d’observateur au sein du comité de 
direction régional du traité de la 
Communauté des transports (TCT) en 
novembre 2022;

Or. en

Amendement 6
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 2 quinquies (nouveau)

Projet d’avis Amendement

2 quinquies. se félicite que la DG 
MOVE ait contribué de manière 
significative aux trains de sanctions 
ultérieurs à l’encontre de la Russie et de 
la Biélorussie: dans le domaine de 
l’aviation, ils couvraient à la fois les vols 
effectués dans l’espace aérien de l’UE 
d'aéronefs possédés, exploités ou 
contrôlés par la Russie et l’exportation de 
biens aéronautiques vers la Russie ou le 
soutien à l'utilisation de tels biens par la 
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Russie, afin de compromettre la 
connectivité internationale de la Russie et 
de paralyser l’industrie aéronautique 
russe;

Or. en

Amendement 7
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 2 sexies (nouveau)

Projet d’avis Amendement

2 sexies. salue l’initiative relative à 
la création d'un fonds volontaire de 
solidarité pour la gestion du trafic aérien 
européenne en faveur de l’Ukraine et de 
la Moldavie, placé sous la responsabilité 
d’Eurocontrol, qui vise à financer les 
coûts de personnel/de formation et tous 
les autres coûts pour assurer la 
préparation opérationnelle lors de la 
reprise du trafic aérien; se félicite en 
outre de la création d'un autre mécanisme 
de solidarité d’Eurocontrol destiné à aider 
les États situés en première ligne qui sont 
confrontés aux conséquences d’une chute 
brutale du trafic aérien; rappelle que les 
États membres d’Eurocontrol ont décidé 
de créer deux fonds spécifiques: l’un sous 
la forme d’un don à l’Ukraine et à la 
Moldavie de 46,5 millions d’euros et 
l’autre, d’un prêt de 46,1 millions d’euros 
à l’Estonie, à la Lettonie, à la Lituanie et 
à la Pologne;

Or. en

Amendement 8
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 2 septies (nouveau)
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Projet d’avis Amendement

2 septies. salue les propositions 
législatives de la Commission dans le 
domaine des transports visant à aider 
l’Ukraine lors de la guerre illégale et 
injustifiée d’agression russe, telles que la 
proposition de règlement concernant les 
permis de conduire ukrainiens, y compris 
pour les conducteurs professionnels;

Or. en

Amendement 9
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 3

Projet d’avis Amendement

3. souligne que le montant alloué aux 
appels à propositions au titre de 
l’instrument de financement du mécanisme 
pour l’interconnexion en Europe (MIE) 
Transports 2022 pour les projets visant à 
créer, à moderniser et à améliorer les 
infrastructures de transport européennes a 
diminué par rapport à 2021; prend acte du 
fait que les appels lancés au titre du MIE 
Transports 2022 au cours du 
troisième trimestre de l’année 2022 ont 
ouvert des possibilités de financement 
supplémentaires, avec un cofinancement 
supplémentaire de 6 milliards d’euros de 
l’Union;

3. regrette que le montant alloué aux 
appels à propositions au titre de 
l’instrument de financement du mécanisme 
pour l’interconnexion en Europe (MIE) 
Transports 2022 pour les projets visant à 
créer, à moderniser et à améliorer les 
infrastructures de transport européennes ait 
diminué par rapport à 2021; prend acte du 
fait que les appels lancés au titre du MIE 
Transports 2022 au cours du 
troisième trimestre de l’année 2022 ont 
ouvert des possibilités de financement 
supplémentaires, avec un cofinancement 
supplémentaire de 6 milliards d’euros de 
l’Union; souligne qu’une ligne budgétaire 
du MIE Transports dotée d'un montant 
suffisant est essentielle pour assurer la 
mise en œuvre du réseau RTE-T, y 
compris l’élargissement à l'Europe de 
l'Est afin d’assurer la connexion avec les 
partenaires orientaux tels que l’Ukraine, 
l’écologisation des transports européens, 
l’amélioration de la mobilité militaire et la 
compensation des taux d’inflation 
particulièrement élevés;

Or. en
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Amendement 10
José Ramón Bauzá Díaz, Jan-Christoph Oetjen

Projet d’avis
Paragraphe 3

Projet d’avis Amendement

3. souligne que le montant alloué aux 
appels à propositions au titre de 
l’instrument de financement du mécanisme 
pour l’interconnexion en Europe (MIE) 
Transports 2022 pour les projets visant à 
créer, à moderniser et à améliorer les 
infrastructures de transport européennes a 
diminué par rapport à 2021; prend acte du 
fait que les appels lancés au titre du MIE 
Transports 2022 au cours du 
troisième trimestre de l’année 2022 ont 
ouvert des possibilités de financement 
supplémentaires, avec un cofinancement 
supplémentaire de 6 milliards d’euros de 
l’Union;

3. souligne que le montant alloué aux 
appels à propositions au titre de 
l’instrument de financement du mécanisme 
pour l’interconnexion en Europe (MIE) 
Transports 2022 pour les projets visant à 
créer, à moderniser et à améliorer les 
infrastructures de transport européennes a 
diminué par rapport à 2021; prend acte du 
fait que les appels lancés au titre du MIE 
Transports 2022 au cours du 
troisième trimestre de l’année 2022 ont 
ouvert des possibilités de financement 
supplémentaires, avec un cofinancement 
supplémentaire de 6 milliards d’euros de 
l’Union; reconnaît qu’en 2022, le MIE a 
atteint sa phase de mise en œuvre 
complète;

Or. en

Amendement 11
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

3 bis. salue les travaux législatifs de la 
DG MOVE qui visent à contribuer aux 
objectifs climatiques de l’Union, telles que 
les propositions relatives à l'initiative 
FuelEU Maritime, à l’AFIR ou à 
l'initiative Refuel Aviation; regrette 
toutefois que les propositions du train de 
mesures sur l’écologisation des 
transports, comme celle sur les poids et 
dimensions ou sur le transport combiné, 
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aient pris du retard;

Or. en

Amendement 12
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 3 ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

3 ter. salue les appels spécifiques lancés 
dans le cadre du MIE «Transports» 2022 
afin de soutenir les projets visant à 
améliorer les infrastructures de transport 
le long des corridors de solidarité et aux 
points de passage frontaliers entre 
l’Union et l’Ukraine et la Moldavie; 
souligne qu’il est extrêmement important 
d'apporter une aide et un soutien 
constants à l’Ukraine;

Or. en

Amendement 13
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

4 bis. souligne qu’il est essentiel que la 
mobilité et les transports soient 
disponibles, interconnectés, efficaces et 
abordables pour tous, étant donné que la 
mobilité est un droit des citoyens 
européens et que toutes les politiques de 
transport de l’Union sont conçues 
conformément à ce principe essentiel; 
souligne que personne ne peut être laissé 
pour compte, que les régions rurales et 
isolées doivent être mieux connectées et 
que les transports et la mobilité doivent 
être accessibles aux personnes à mobilité 
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réduite et aux personnes handicapées;

Or. en

Amendement 14
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 4 ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

4 ter. se félicite que la mise en œuvre du 
nouveau cadre pour la mobilité urbaine 
ait débuté en 2022 dans le but d’améliorer 
la mobilité urbaine; constate toutefois 
avec inquiétude que ce cadre ne reconnaît 
pas que tous les modes de transport ont 
leur rôle à jouer et que chaque citoyen a 
le droit de choisir son mode de transport 
en fonction de ses préférences et de ses 
besoins;

Or. en

Amendement 15
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 4 quater (nouveau)

Projet d’avis Amendement

4 quater. invite la Commission à 
veiller à ce qu’un soutien consultatif 
supplémentaire soit apporté aux autorités 
nationales des États membres afin de 
gérer les doubles financements liés à 
l’absorption simultanée de fonds 
provenant de plusieurs instruments, du 
fait qu'elles doivent clôturer les 
programmes relevant encore des Fonds 
ESI du CFP 2014-2020 alors que la mise 
en œuvre des Fonds en gestion partagée 
de la période 2021-2027 prévus par le 
règlement portant dispositions communes 
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a elle aussi commencé, quoiqu'avec 
retard; souligne que, dans le même temps, 
la plupart des États membres sont entrés 
dans la phase d’exécution des 
financements au titre de 
NextGenerationEU; fait observer que, 
parallèlement à cela, ils doivent 
poursuivre les mesures mises en place 
dans le cadre de la guerre d’agression 
menée par la Russie contre l’Ukraine, 
telles que CARE et FAST-CARE, qui font 
perdre des fonds aux États membres;

Or. en

Amendement 16
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 4 quinquies (nouveau)

Projet d’avis Amendement

4 quinquies. regrette que l’adoption 
tardive de la législation relative aux 
Fonds en gestion partagée du CFP 2021-
2027 et la mise en œuvre concomitante de 
plusieurs instruments aient aient mis les 
ressources administratives sous pression, 
ce qui a retardé l’approbation de tous les 
accords de partenariat avec les États 
membres et de la plupart des 
programmes;

Or. en

Amendement 17
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 bis. demande que soit préparée la 
révision du cadre réglementaire pour: a) 
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le transport ferroviaire, afin de supprimer 
les obstacles réglementaires existants de 
façon à le rendre compétitif, en mettant 
particulièrement l'accent sur les 
dispositions qui sont nécessaires en ce qui 
concerne la gestion des capacités, afin de 
mieux répondre aux besoins des services 
de fret et de réglementer les normes 
techniques et opérationnelles qui sont 
actuellement définies au niveau national; 
b) le transport combiné, avec 
l'élargissement de son champ 
d'application au transport intermodal, et 
le transport exclusivement routier; note 
que ces révisions devraient viser à réduire 
les écarts de mise en œuvre par les États 
membres, inclure des dispositions sur la 
numérisation des flux d’information et 
renforcer les incitations au transport 
intermodal;

Or. en

Amendement 18
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 5 ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

5 ter. souligne qu’il importe d'achever le 
réseau central RTE-T d’ici à 2030; invite 
la Commission à fournir aux États 
membres des orientations claires sur la 
manière de réaliser l’étude de marché et 
d’élaborer un plan de développement des 
terminaux, en particulier en ce qui 
concerne les aspects transfrontaliers et les 
corridors du réseau central; souligne qu’il 
importe de fixer une date de mise en 
œuvre dans les 12 mois suivant l’entrée en 
vigueur du nouveau règlement RTE-T;

Or. en
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Amendement 19
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 6

Projet d’avis Amendement

6. prend acte de l’adoption par la 
Commission, en juin 2022, d’une 
proposition modifiée de règlement RTE-T 
révisé, qui vise à renforcer les liens avec 
l’Ukraine et la République de Moldavie, en 
étendant quatre corridors de transport 
européens à ces pays voisins;

6. se félicite de l’adoption par la 
Commission, en juin 2022, d’une 
proposition modifiée de règlement RTE-T 
révisé, qui vise à renforcer les liens avec 
l’Ukraine et la République de Moldavie, en 
étendant quatre corridors de transport 
européens à ces pays voisins; se félicite 
également, à cet égard, de la signature des 
trois conventions de subvention au titre 
du mécanisme pour l’interconnexion en 
Europe pour les transports, pour un 
montant de près de 45 millions d’euros, 
dans le but d’améliorer les liaisons de 
transport entre la Moldavie et la 
Roumanie le long du réseau RTE-T, étant 
donné que les projets moderniseront les 
infrastructures de transport aux points de 
passage frontaliers routiers d’Ungheni, 
d’Albița Leușeni et de Reni-Giurgiulești-
Galați; note que ces investissements 
renforceront les corridors de solidarité 
UE-Ukraine — les itinéraires empruntés 
depuis le blocus par la Russie des ports 
ukrainiens de la mer Noire pour 
acheminer les exportations et les 
importations de l’Ukraine et de la 
Moldavie;

Or. en

Amendement 20
José Ramón Bauzá Díaz, Jan-Christoph Oetjen

Projet d’avis
Paragraphe 6

Projet d’avis Amendement

6. prend acte de l’adoption par la 
Commission, en juin 2022, d’une 

6. prend acte de l’adoption par la 
Commission, en juin 2022, d’une 
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proposition modifiée de règlement RTE-T 
révisé, qui vise à renforcer les liens avec 
l’Ukraine et la République de Moldavie, en 
étendant quatre corridors de transport 
européens à ces pays voisins;

proposition modifiée de règlement RTE-T 
révisé, compte tenu de ses corridors de 
solidarité, et qui vise à renforcer les liens 
avec l’Ukraine et la République de 
Moldavie, en étendant quatre corridors de 
transport européens à ces pays voisins;

Or. en

Amendement 21
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

6 bis. se félicite que, le 11 novembre 
2022, la Commission européenne, la 
Tchéquie, la Pologne, la Roumanie, la 
Slovaquie, la République de Moldavie, 
l’Ukraine, la Banque européenne 
d’investissement, la Banque européenne 
pour la reconstruction et le 
développement et le groupe de la Banque 
mondiale aient publié une déclaration 
conjointe annonçant la mobilisation de 
1 milliard d’euros en faveur des corridors 
de solidarité afin de renforcer la capacité 
de ces corridors de transport;

Or. en

Amendement 22
Kateřina Konečná

Projet d’avis
Paragraphe 7

Projet d’avis Amendement

7. se félicite des mesures prises par la 
Commission en décembre 2022 pour 
accélérer le financement de 35 projets de 
mobilité militaire le long du RTE-T; note 
que l’évaluation accélérée de l’appel à 

7. regrette vivement les mesures 
prises par la Commission en 
décembre 2022 pour accélérer le 
financement de 35 projets de mobilité 
militaire le long du RTE-T; note que 
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propositions pour la mobilité militaire dans 
le cadre du MIE 2021 a permis d’accélérer 
l’attribution de près d’un milliard d’euros 
de fonds du MIE à des composantes clés 
des infrastructures à double usage;

l’évaluation accélérée de l’appel à 
propositions pour la mobilité militaire dans 
le cadre du MIE 2021 a permis d’accélérer 
l’attribution de près d’un milliard d’euros 
de fonds du MIE à des composantes clés 
des infrastructures à double usage;

Or. en

Amendement 23
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

7 bis. se félicite du plan d’action sur la 
mobilité militaire 2.0, qui s’appuie sur le 
succès du premier plan d’action de 2018; 
souligne que le plan d’action de 2022 
élargit le champ d’application de la 
mobilité militaire aux menaces et aux 
défis découlant du nouvel environnement 
de sécurité; souligne qu'une évaluation 
sera réalisée en 2023 en ce qui concerne 
l’identification des lacunes et des goulets 
d’étranglement dans les infrastructures de 
transport physiques des États membres, 
qui pourraient entraver le déploiement à 
court terme et à grande échelle de forces 
militaires;

Or. en

Amendement 24
José Ramón Bauzá Díaz, Jan-Christoph Oetjen

Projet d’avis
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

7 bis. se félicite du plan d’action sur la 
mobilité militaire 2.0 présenté par la 
Commission, qui aborde les menaces et 
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les défis émergents dans le contexte de 
l’évolution du paysage sécuritaire, 
élargissant ainsi le champ d’application 
de la mobilité militaire;

Or. en

Amendement 25
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 7 ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

7 ter. souligne que la nécessité de 
moderniser les infrastructures de 
transport à double usage le long du 
réseau de mobilité militaire, y compris les 
itinéraires multimodaux reliés par des 
plateformes logistiques, est au cœur de la 
mobilité militaire, l'objectif étant de 
pouvoir gérer à bref délai des transports 
militaires potentiellement lourds et à 
grande échelle; souligne que les États 
membres de l’Union ont largement 
recours aux mêmes infrastructures de 
transport pour les mouvements et 
transports civils et militaires; observe par 
conséquent que le renforcement des 
infrastructures de transport à double 
usage dans l’ensemble du réseau 
transeuropéen de transport (RTE-T) 
implique le développement de corridors de 
transport multimodaux et de nœuds de 
transport; estime que, par conséquent, le 
développement des infrastructures de 
transport à double usage cofinancé par 
l’instrument de financement du 
mécanisme pour l’interconnexion en 
Europe (MIE) demeure un pilier essentiel 
de ce plan d’action; souligne que, 
conformément à la boussole stratégique, 
l’Union continuera de renforcer les 
infrastructures de transport à double 
usage dans l’ensemble du réseau 
transeuropéen de transport afin de 
favoriser la circulation rapide et fluide du 
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personnel, du matériel et des équipements 
militaires pour les déploiements et 
exercices opérationnels, en étroite 
coopération avec l’OTAN et d’autres 
partenaires;

Or. en

Amendement 26
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 7 quater (nouveau)

Projet d’avis Amendement

7 quater. se félicite que la 
Commission ait accéléré l’appel à 
propositions pour la mobilité militaire 
dans le cadre du MIE 2021 et anticipé de 
plusieurs mois les possibilités de 
financement de la mobilité militaire pour 
2022; note que cela a accéléré 
l’attribution de près de 1 milliard d’euros 
de fonds du MIE à des composantes clés 
des infrastructures à double usage, 
couvrant tous les modes de transport et 
contribuant au déploiement des 
infrastructures à double usage, par 
exemple en améliorant les paramètres 
techniques des ponts et tunnels 
ferroviaires, en modernisant les 
infrastructures aéroportuaires pour le 
trafic civil et militaire et en adaptant les 
spécifications techniques des 
infrastructures portuaires;

Or. en

Amendement 27
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 7 quinquies (nouveau)
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Projet d’avis Amendement

7 quinquies. se félicite de l’engagement 
pris par la Commission de redéployer les 
fonds prévus pour l’instrument à court 
terme dans le domaine de la défense; 
prend acte du financement du Fonds 
européen de la défense et de la 
proposition visant à renforcer les 
infrastructures de transport stratégiques 
de l’Union afin de les adapter à la 
mobilité militaire; invite en outre la 
Commission à garantir un engagement 
clair ainsi qu’à trouver et à présenter des 
solutions pour augmenter suffisamment 
la ligne budgétaire consacrée à la mobilité 
militaire au-delà de l’instrument de 
flexibilité, afin de renforcer la sécurité 
européenne et d’inclure les 
infrastructures de mobilité militaire dans 
le RTE-T;

Or. en

Amendement 28
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 7 sexies (nouveau)

Projet d’avis Amendement

7 sexies. souligne que la poursuite et 
l’augmentation des investissements 
publics dans la fourniture 
d’infrastructures à grande échelle, en 
particulier le réseau RTE-T, sont 
essentielles pour assurer 
l’interconnectivité, stimuler la croissance 
économique et tirer pleinement parti des 
possibilités offertes par le marché unique;

Or. en

Amendement 29
Gheorghe Falcă
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Projet d’avis
Paragraphe 7 septies (nouveau)

Projet d’avis Amendement

7 septies. souligne que la connectivité 
est cruciale pour la cohésion et encore 
plus pour les États membres situés à la 
périphérie du marché unique; estime dès 
lors qu’il est essentiel que l’Union joue un 
rôle de premier plan dans la promotion de 
conditions de concurrence équitables au 
niveau mondial dans les secteurs aérien et 
maritime;

Or. en

Amendement 30
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 7 octies (nouveau)

Projet d’avis Amendement

7 octies. demande la mise en place 
de projets transfrontaliers et portant sur 
plusieurs pays ainsi que la simplification, 
l’accélération et l’harmonisation de la 
numérisation et du processus 
réglementaire pour les projets 
d’infrastructure, en particulier pour les 
interconnexions transfrontières et les 
goulets d’étranglement;

Or. en

Amendement 31
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 7 nonies (nouveau)

Projet d’avis Amendement
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7 nonies. se félicite de la volonté de 
la Commission d’étudier les avantages et 
les possibilités des nouveaux modes de 
transport, tels que Hyperloop;

Or. en

Amendement 32
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 7 decies (nouveau)

Projet d’avis Amendement

7 decies. souligne que le 
financement de la révision du réseau 
RTE-T doit bien refléter l’extension de la 
connexion vers le voisinage oriental et 
mettre davantage l’accent sur cet aspect; 
insiste, à cet égard, pour ne pas retarder 
plus encore l’adhésion de la Bulgarie et 
de la Roumanie à l’espace Schengen afin 
d’assurer des liaisons de transport 
ininterrompues vers l’est;

Or. en

Amendement 33
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 8

Projet d’avis Amendement

8. rappelle le rapport spécial 27/2021 
de la Cour intitulé «Soutien de l’UE au 
secteur du tourisme – Une nouvelle 
orientation stratégique et une meilleure 
approche en matière de financement 
s’imposent»; rappelle que la Cour a 
recommandé à la Commission de définir 
une nouvelle stratégie consolidée pour 
l’écosystème touristique de l’Union en 
coopération avec les États membres, afin 

8. rappelle le rapport spécial 27/2021 
de la Cour intitulé «Soutien de l’UE au 
secteur du tourisme – Une nouvelle 
orientation stratégique et une meilleure 
approche en matière de financement 
s’imposent»; rappelle que la Cour a 
recommandé à la Commission de définir 
une nouvelle stratégie consolidée pour 
l’écosystème touristique de l’Union en 
coopération avec les États membres, afin 
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d’établir un programme pour le tourisme à 
l’horizon 2030 qui donne des résultats;

d’établir un programme pour le tourisme à 
l’horizon 2030 qui donne des résultats et 
d’appliquer des procédures de sélection 
pour les investissements touristiques 
financés par le FEDER de manière à 
promouvoir cette nouvelle orientation 
stratégique;  réitère la demande du 
Parlement de créer une nouvelle ligne 
budgétaire pour le tourisme, afin de 
soutenir ce secteur durement touché par 
la COVID-19 et qui souffre désormais de 
la crise énergétique et de l’inflation et est 
confronté à des enjeux importants liés 
aux conséquences des transitions 
écologique et numérique dans le secteur 
des transports et du tourisme; invite la 
Commission à élaborer une nouvelle 
stratégie pour le secteur du tourisme et 
une feuille de route pour un tourisme 
intelligent et durable, accompagnée de 
moyens budgétaires, en tenant également 
compte du fait que la majorité du secteur 
du tourisme est constituée de PME;

Or. en

Amendement 34
José Ramón Bauzá Díaz

Projet d’avis
Paragraphe 8

Projet d’avis Amendement

8. rappelle le rapport spécial 27/2021 
de la Cour intitulé «Soutien de l’UE au 
secteur du tourisme – Une nouvelle 
orientation stratégique et une meilleure 
approche en matière de financement 
s’imposent»; rappelle que la Cour a 
recommandé à la Commission de définir 
une nouvelle stratégie consolidée pour 
l’écosystème touristique de l’Union en 
coopération avec les États membres, afin 
d’établir un programme pour le tourisme à 
l’horizon 2030 qui donne des résultats;

8. rappelle le rapport spécial 27/2021 
de la Cour intitulé «Soutien de l’UE au 
secteur du tourisme – Une nouvelle 
orientation stratégique et une meilleure 
approche en matière de financement 
s’imposent»; rappelle que la Cour a 
recommandé à la Commission de définir 
une nouvelle stratégie consolidée pour 
l’écosystème touristique de l’Union, afin 
d’établir un programme pour le tourisme à 
l’horizon 2030 qui donne des résultats; 
souligne qu’il incombe à la Commission 
de promouvoir et d’aider les États 
membres à mettre en œuvre des 
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procédures de sélection pour les 
investissements touristiques financés par 
le FEDER, conformément au programme 
stratégique;

Or. en

Amendement 35
José Ramón Bauzá Díaz, Jan-Christoph Oetjen

Projet d’avis
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

8 bis. se félicite du rapport 
spécial 13/2022 intitulé «Libre circulation 
dans l’UE pendant la pandémie de 
COVID-19: peu de vérifications des 
contrôles aux frontières intérieures et 
absence de coordination des actions des 
États membres1 bis»; invite instamment la 
Commission et les États membres à 
donner suite rapidement aux 
recommandations qu'il contient, y 
compris par un examen plus attentif des 
contrôles aux frontières, la mise en place 
de procédures rationalisées pour la 
collecte de données sur les restrictions et 
la fourniture d’orientations pratiques 
concernant le déploiement des contrôles; 
rappelle en outre le rôle de l’ECDC dans 
le renforcement de la surveillance de la 
mise en œuvre de ses orientations;
_________________
1 bis 
https://www.eca.europa.eu/Lists/ECADoc
uments/SR22_13/SR_free-movement-
phase-I_FR.pdf

Or. en

Amendement 36
Gheorghe Falcă
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Projet d’avis
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Projet d’avis Amendement

8 bis. demande des exemples 
d’investissements pertinents pour le 
secteur du tourisme et liés à 
diversification de l’offre touristique et à 
l'allongement de la saison touristique, au 
développement de produits touristiques de 
grande valeur ajoutée ou ciblant des 
groupes spécifiques ainsi qu'à des services 
innovants et à la numérisation;

Or. en

Amendement 37
Gheorghe Falcă

Projet d’avis
Paragraphe 8 ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

8 ter. constate que tous les citoyens 
bulgares et roumains sont victimes de 
discrimination en raison des retards qu’ils 
rencontrent, de la charge bureaucratique 
excessive à laquelle ils sont exposés et des 
coûts supplémentaires qu’ils doivent 
supporter lorsqu’ils voyagent à des fins 
touristiques ou font affaire à l’étranger; 
souligne que le veto à l’adhésion de la 
Roumanie et de la Bulgarie à l’espace 
Schengen peut susciter un sentiment 
antieuropéen dans ces pays et entraîner 
ainsi une perte de confiance dans le projet 
de l’Union et dans ses institutions; que les 
contrôles d’identité augmentent les coûts 
des échanges de biens d’environ 0,4 % à 
0,9 % de la valeur des échanges à chaque 
frontière de l’espace Schengen, tandis que 
des coûts encore plus élevés s’appliquent 
aux échanges de services; que les coûts 
des échanges commerciaux pour 
l’ensemble de l’espace Schengen 
représentent de 6,5 à 13 milliards d’euros 
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par an; souligne que l’adhésion de la 
Roumanie et de la Bulgarie à l’espace 
Schengen est essentielle, étant donné 
qu’un espace Schengen élargi sans 
contrôles aux frontières intérieures 
rendra l’Union européenne plus forte; 
souligne que la situation actuelle va à 
l’encontre de l’un des grands principes de 
l'Union, à savoir la libre circulation; prie 
instamment, à cet égard, la Commission 
d’analyser toutes les procédures possibles 
pour défendre le droit à la libre 
circulation des citoyens roumains et 
bulgares;

Or. en

Amendement 38
José Ramón Bauzá Díaz, Jan-Christoph Oetjen

Projet d’avis
Paragraphe 8 ter (nouveau)

Projet d’avis Amendement

8 ter. reconnaît que 2022 a été la 
première année de mise en œuvre du 
nouveau cadre de l’Union pour la 
mobilité urbaine, qui fait partie intégrante 
du train de mesures pour une mobilité 
efficace et verte; note que la DG MOVE a 
pris des mesures proactives, notamment la 
création d’un groupe d’experts de la 
Commission sur la mobilité urbaine, dont 
la composition a été remodelée, et a 
préparé la recommandation de la 
Commission sur les programmes 
nationaux de soutien à la planification de 
la mobilité urbaine durable; se félicite 
que, tout au long de l’année 2022, une 
série d’événements de communication 
organisés méticuleusement aient été 
organisés dans le but explicite de faire 
mieux connaître et comprendre les 
initiatives de mobilité urbaine;

Or. en
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